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CIRCULAIRE

DPEI/SPM/SDCPV/C2002-4007

Date : 22 FEVRIER 2002

Avenant à la circulaire
DPEI/SPM/C2000-4005

du 21 janvier 2000

Objet : Mise en œuvre par l’ONIFLHOR du financement de certaines dépenses de
modernisation dans le secteur des serres horticoles et de la production hors sol
de plein air de produits horticoles, de bulbes à fleurs et de pépinières

Mots-Clés : AVENANT, SERRES HORTICOLES

FIN D'APPLICATION DE LA CIRCULAIRE

Les dispositions de la circulaire n° DPEI/SPM/C 2000-4005 du 21/01/00 sont abrogées
pour les demandeurs dont l'accusé de réception délivré par l'ONIFLHOR prévoit une
date de début de travaux postérieure au 21 novembre 2001.

Pour les demandeurs dont l'accusé de réception délivré par l'ONIFLHOR prévoit une
date de début de travaux antérieure au 22 novembre 2001, les dispositions de la
circulaire n° DPEI/SPM/C 2000-4005 du 21/01/00 restent applicables jusqu'au paiement
définitif des aides.

La Sous-Directrice des Cultures
et des Produits Végétaux

Marie-France CAZALERE
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